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(54) RÉGULATION DE LA PRESSION FOURNIE PAR UN VENTILATEUR D’EXTRACTION OU 
D’INSUFFLATION D’AIR DANS UNE INSTALLATION DE VENTILATION

(57) L’invention a pour objet un procédé de régula-
tion de la pression fournie par un ventilateur à vitesse de
rotation ajustable dans une installation de ventilation
comprenant en outre: - N gaines d’air, chacune raccor-
dée à un piquage d’un caisson central comportant ledit
ventilateur; et - N régulateurs de débit à ouverture de
passage réglable, associés chacun à une gaine d’air. Le
procédé comprend une modulation (101) d’une ouvertu-
re de chaque régulateur de débit pour qu’un débit le tra-

versant tende vers une consigne de débit par gaine, pour
une pression courante fournie par le ventilateur ; et, en
parallèle de la modulation (101) :
- la détermination (102), parmi les N régulateurs de débit,
d’un régulateur de référence qui présente la plus grande
ouverture de passage ;
- l’ajustement (103) de la pression fournie par le ventila-
teur pour tendre à obtenir, pour ce régulateur de référen-
ce, une ouverture maximum de passage prédéfinie.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine de la ventilation, et plus précisément
un procédé de régulation de la pression fournie par un
ventilateur d’extraction ou d’insufflation d’air comprenant
une turbine à vitesse de rotation ajustable dans une ins-
tallation de ventilation, ladite installation de ventilation
comprenant en outre:

- une pluralité de gaines d’extraction ou d’insufflation
d’air une première extrémité de chaque gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air étant raccordée à un
piquage d’entrée ou de sortie d’air d’un caisson cen-
tral comportant ledit ventilateur d’extraction ou d’in-
sufflation d’air ;

- au moins une gaine de rejet ou d’entrée d’air, et
- une pluralité de régulateurs de débit à ouverture de

passage réglable, associés chacun à une gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air parmi ladite pluralité
de gaines d’extraction ou d’insufflation d’air.

Arrière-plan technologique

[0002] Comme schématisée sur la figure 1, un exem-
ple non limitatif d’installation de ventilation résidentielle
connue comporte un système de ventilation comprenant
un ventilateur 1 d’extraction d’un flux d’air, placé de pré-
férence dans une volute d’un caisson central 2 compor-
tant un nombre N de piquages d’entrée d’air tels que les
trois piquages d’entrée d’air 31, 32, 33 visibles sur la figure
1, reliés chacun à une première extrémité d’une gaine
d’extraction d’air 41, 42, 43, une pluralité de bouches d’ex-
traction d’air telles que les trois bouches d’extraction 51,
52, 53 reliées chacune à l’autre extrémité d’une gaine
d’extraction, et au moins un dispositif de rejet 6 tel qu’un
chapeau de toiture, relié à une sortie 7 du caisson central
2 via une gaine de rejet 8. Les gaines d’extraction équi-
pées de bouches d’extraction débouchent par exemple
dans des pièces humides (salle d’eau, toilettes, cuisine)
et sont constituées de pièces mécaniques pouvant adap-
ter l’ouverture (ou section de passage) de l’air en fonction
d’un ou plusieurs paramètres tels que, de façon non li-
mitative, le taux d’humidité de la pièce, la détection de
présence d’une personne, ou par une quelconque action
mécanique (tirette cuisine etc.). Le ventilateur 1 d’extrac-
tion d’air et les bouches d’extraction sont généralement
indépendants les uns des autres. Le ventilateur 1 d’ex-
traction d’air extrait un débit d’air global en mettant à
disposition des bouches une pression globale leur per-
mettant de fonctionner au bon débit d’extraction. Chaque
bouche d’extraction constitue un régulateur de débit à
ouverture de passage réglable qui opère en modifiant la
section de passage de l’air entrant dans la gaine corres-
pondante en fonction de l’humidité ou des besoins clients
sans tenir compte de l’état du ventilateur 1 d’extraction

centralisée. Dans un système dit à saut de vitesse en
fonction du débit, le système peut détecter une variation
du débit et adapter la vitesse du ventilateur 1 afin de
modifier la pression disponible pour les bouches.
[0003] Pour ce type d’installation, le choix de la pres-
sion disponible pour une bouche d’extraction est géné-
ralement défini pour qu’elle puisse réguler les débits né-
cessaires quels que soient les conditions de l’installation
et les besoins des autres bouches. Ceci peut engendrer
des surconsommations de la turbine motorisée du ven-
tilateur et des pertes de charges inutiles du réseau aé-
raulique.
[0004] En variante, comme schématisée sur la figure
2, les bouches d’extraction 51, 52, 53 de la figure 1 sont

remplacées par des bouches  et  dont la
fonction est purement esthétique, et les régulateurs de
débit à ouverture de passage réglable sont constitués

par des registres  et  comprenant chacun un
volet mobile, et placés à l’intérieur des piquages d’entrée
d’air du caisson central 2. Chaque registre va régler la
position du volet afin de répondre au besoin en débit
d’extraction de la pièce auquel il est relié via la gaine
d’extraction, en fonction d’informations issues de cap-
teurs tels que, de façon non limitative, des capteurs d’hu-
midité, de COV ....
[0005] Dans ces systèmes à registres, la pression sta-
tique fournie par le ventilateur est généralement régulée
pour rester constante, mais ne constitue pas pour autant
un optimum de fonctionnement puisque les registres doi-
vent compenser l’excès de pression en maintenant des
ouvertures plus réduites, donc créer de la perte de char-
ge.
[0006] Ainsi, dans la plupart des systèmes de ventila-
tion connus, les débits d’extraction par gaine sont
souvent :

- soit très au-dessus des besoins exprimés par la rè-
glementation, ce qui engendre des excès de con-
sommation électrique et de déperditions
thermiques ;

- soit très en dessous de ce même besoin en rendant
le système inopérant pas excès de perte de charges.

[0007] Il existe en conséquence un besoin de faire
fonctionner un système de ventilation, de préférence en
permanence, à un optimum de pression statique fournie
par le ventilateur qui est un compromis entre besoin de
renouvellement d’air, consommation électrique du sys-
tème de ventilation et déperditions thermiques.
[0008] Pour répondre au besoin de réduire la consom-
mation énergétique tout en réduisant les nuisances so-
nores, le document EP 3 502 580 préconise, dans un
procédé de distribution de l’air de ventilation soufflé vers
ou extrait depuis les pièces d’un habitat à travers un ré-
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seau de distribution comprenant des conduits de distri-
bution et des vannes de régulation commandables pour
moduler l’air distribué, d’assurer un transport de l’air de
ventilation à une pression statique minimale dans le tronc
commun de soufflage ou d’extraction du réseau. Dans
ce document, cette pression statique minimale est pré-
déterminée en mettant en œuvre les étapes suivantes :

- on convertit chaque demande de ventilation de pièce
en demandes de débit d’air associé à chaque conduit
de distribution ;

- on calcule pour chaque conduit de distribution la va-
leur de pression nécessaire théorique dans le tronc
commun pour assurer le débit demandé, en consi-
dérant que seule la vanne associée à ce conduit est
en position d’ouverture maximale et en prenant en
compte les pertes de charge pendant le trajet de l’air
dans chaque conduit.

[0009] La valeur de la pression statique minimale est
alors déterminée comme étant la pression maximale par-
mi les valeurs de pression nécessaires théoriques cal-
culées pour tous les conduits de l’installation. Le procédé
se poursuit en calculant, pour chaque vanne de régula-
tion, la position d’ouverture permettant d’obtenir, pour
cette pression statique minimale ainsi déterminée, le dé-
bit d’air demandé par conduit, puis en commandant les
vannes de régulation pour qu’elles se positionnent aux
positions d’ouverture calculées. Enfin, une régulation en
pression est réalisée en utilisant comme consigne la
pression minimale calculée et comme mesure la pression
mesurée dans le tronc commun.
[0010] Un inconvénient principal du procédé décrit
dans le document précédent est qu’il est séquentiel et
nécessite de déterminer la valeur de la pression statique
minimale à chaque fois que les besoins en ventilation
changent avant de pouvoir agir sur les positions d’ouver-
ture des vannes de régulation.
[0011] De plus, une variation brutale de consigne induit
ici un risque d’inconfort acoustique accompagné d’un ris-
que d’instabilité du système (effet de pompage).

Résumé de l’invention

[0012] La présente invention a pour but de pallier les
limitations de l’art antérieur en proposant une solution
simple permettant d’adapter automatiquement la pres-
sion fournie par le ventilateur à son minimum, et sans
avoir à la calculer au préalable.
[0013] Plus spécifiquement, la présente invention a
pour objet un procédé de régulation de la pression fournie
par un ventilateur d’extraction ou d’insufflation d’air com-
prenant une turbine à vitesse de rotation ajustable dans
une installation de ventilation, ladite installation de ven-
tilation comprenant en outre:

- une pluralité de gaines d’extraction ou d’insufflation
d’air, une première extrémité de chaque gaine d’ex-

traction ou d’insufflation d’air étant raccordée à un
piquage d’entrée ou de sortie d’air d’un caisson cen-
tral comportant ledit ventilateur d’extraction ou d’in-
sufflation d’air ;

- au moins une gaine de rejet ou d’entrée d’air, et
- une pluralité de régulateurs de débit à ouverture de

passage réglable, associés chacun à une gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air parmi ladite pluralité
de gaines d’extraction ou d’insufflation d’air,
ledit procédé de régulation comprenant une modu-
lation d’une ouverture de passage de chaque régu-
lateur de débit pour qu’un débit traversant chaque
régulateur de débit tende vers une consigne de débit
par gaine correspondant à un besoin d’extraction ou
d’insufflation d’air par gaine, pour une pression cou-
rante fournie par le ventilateur d’extraction ou d’in-
sufflation d’air; et étant caractérisé en ce qu’il com-
porte, en parallèle de la modulation d’ouverture de
passage de chaque régulateur de débit:

- une étape de détermination, parmi ladite pluralité de
régulateurs de débit, d’un régulateur de débit dit de
référence qui présente la plus grande ouverture de
passage;

- une étape d’ajustement de la pression fournie par le
ventilateur d’extraction ou d’insufflation d’air pour
tendre à obtenir, pour le régulateur de débit de réfé-
rence, une ouverture de passage correspondant à
une ouverture maximum de passage prédéfinie, tout
en respectant la consigne de débit pour la gaine as-
sociée au régulateur de débit de référence .

[0014] Dans des modes de réalisation possibles, l’éta-
pe d’ajustement de la pression fournie consiste à asservir
en boucle fermée ladite pression fournie en ajustant la
vitesse de rotation de la turbine du ventilateur d’extrac-
tion ou d’insufflation d’air pour réduire l’écart entre une
mesure de ladite pression fournie et une consigne en
pression dépendant d’une position d’ouverture courante
Posref du régulateur de débit de référence.
[0015] Dans des modes de réalisation possibles :

- si la position d’ouverture courante Posref du régula-
teur de débit de référence est supérieure à un niveau
haut prédéfini, ladite consigne en pression est aug-
mentée;

- inversement, si la position d’ouverture courante
Posref du régulateur de débit de référence est infé-
rieure à un niveau bas prédéfini, la consigne en pres-
sion est diminuée ;

- si la position d’ouverture courante Posref du régula-
teur de débit de référence est comprise entre le ni-
veau haut prédéfini et le niveau bas prédéfini, ladite
consigne en pression est inchangée.

[0016] Dans des modes de réalisation possibles, ladite
consigne en pression est asservie pour réduire un écart
entre la position d’ouverture courante Posref du régula-
teur de débit de référence et une consigne CPOS pré-
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définie.
[0017] En variante, ladite consigne en pression est dé-
terminée par logique floue en fonction de la position
d’ouverture courante Posref du régulateur de débit de
référence et d’une vitesse de rotation courante de la tur-
bine du ventilateur d’extraction ou d’insufflation d’air.
[0018] Ladite ouverture maximum de passage prédé-
finie pour le régulateur de débit de référence est de pré-
férence inférieure à l’ouverture maximale que peut at-
teindre le régulateur de débit de référence.
[0019] Ladite ouverture maximum de passage prédé-
finie pour le régulateur de débit de référence est avan-
tageusement comprise entre 90% et 98% de l’ouverture
maximale que peut atteindre le régulateur de débit de
référence.
[0020] Dans des modes de réalisation possibles, la
modulation d’ouverture de passage et les étapes de dé-
termination du régulateur de débit de référence et d’ajus-
tement de la pression fournie par le ventilateur d’extrac-
tion ou d’insufflation d’air sont réitérées à chaque varia-
tion de la pression fournie par le ventilateur d’extraction
ou d’insufflation d’air et/ou à chaque variation d’une con-
signe de débit par gaine correspondant à un besoin d’ex-
traction ou d’insufflation d’air par gaine.
[0021] La présente invention a également pour objet
une installation de ventilation comprenant :

- un caisson central comportant un ventilateur d’ex-
traction ou d’insufflation d’air comprenant une turbi-
ne à vitesse de rotation ajustable,

- une pluralité de gaines d’extraction ou d’insufflation
d’air, une première extrémité de chaque gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air étant raccordée à un
piquage d’entrée ou de sortie d’air dudit caisson
central ;

- au moins une gaine de rejet ou d’entrée d’air, et
- une pluralité de régulateurs de débit à ouverture de

passage réglable, associés chacun à une gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air parmi ladite pluralité
de gaines d’extraction ou d’insufflation d’air,
ladite installation étant en outre configurée pour met-
tre en œuvre le procédé de régulation de la pression
fournie par le ventilateur d’extraction ou d’insufflation
d’air ci-avant.

[0022] Chaque régulateur de débit peut être une bou-
che d’extraction ou d’insufflation d’air disposée à une
deuxième extrémité de la gaine d’extraction ou d’insuf-
flation d’air correspondante.
[0023] En variante, chaque régulateur de débit est un
registre disposé à l’intérieur du piquage d’entrée ou de
sortie d’air correspondant dudit caisson central.

Brève description des figures

[0024] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-

ment elle peut être réalisée. Sur les figures annexées :

- La figure 1, déjà décrite ci-avant, illustre schémati-
quement une installation de ventilation à bouches
d’extraction réglables ;

- La figure 2, déjà décrite ci-avant, illustre schémati-
quement une installation de ventilation à registres
d’extraction réglables ;

- La figure 3 représente une modélisation des pertes
de charge correspondant à une installation de ven-
tilation à registres d’extraction réglables de la figure
2 ;

- La figure 4 illustre des étapes possibles pour un pro-
cédé de régulation de la pression fournie conforme
à la présente invention ;

- La figure 5 illustre un schéma fonctionnel possible
d’opérations susceptibles d’être mises en œuvre
pour implémenter les étapes de la figure 4 ;

- La figure 6 illustre schématiquement un principe
d’ajustement de la pression par niveau de seuils ;

- La figure 7 illustre schématiquement un principe
d’ajustement de la pression par logique floue ;

- La figure 8 illustre schématiquement un principe
d’ajustement de la pression par une imbrication de
correcteurs.

Description de mode(s) de réalisation

[0025] Dans les figures, les éléments identiques ou
équivalents porteront les mêmes signes de référence.
Les différents schémas ne sont pas à l’échelle.
[0026] L’invention va être décrite dans le cadre non
limitatif de l’installation de ventilation par extraction d’air
schématisée à la figure 2, comprenant:

- N gaines d’extraction 41, 42, 43, une première extré-
mité de chaque gaine d’extraction d’air étant raccor-
dée à un piquage d’entrée d’air 31, 32, 33 d’un cais-
son central 2 comportant un ventilateur 1 d’extrac-
tion;

- au moins une gaine de rejet d’air 8, et
- N régulateurs de débit à ouverture de passage ré-

glable, sous forme de registres motorisés

 associés chacun à une gaine d’ex-
traction d’air parmi les N gaines d’extraction d’air.

[0027] L’invention est également applicable au cas où
les régulateurs de débit à ouverture de passage réglable
sont des bouches d’extraction ou d’insufflation d’air com-
me schématisé sur la figure 1.
[0028] On considère également que l’installation com-
porte les éléments suivants, non représentés sur la figure
2 :

- au moins une carte électronique principale consti-
tuant l’intelligence du système à partir de laquelle
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toutes les opérations de calculs, mesures et com-
mandes nécessaires à la régulation sont lancées ;

- un capteur de pression ou tout moyen permettant de
mesurer ou d’estimer la pression fournie par le ven-
tilateur 1 dans le caisson central ;

- de capteurs aptes à déterminer les besoins de ven-
tilation dans chaque pièces dans lesquelles les gai-
nes débouchent.

[0029] Le capteur de pression peut par exemple avoir
un point de mesure placé entre le pavillon du ventilateur
1 d’extraction et les piquages d’entrée d’air et un autre
point de mesure à l’extérieur pour mesurer la pression
atmosphérique P0 servant de référence.
[0030] Les capteurs aptes à déterminer les besoins de
ventilation sont de préférence placés dans les piquages
du caisson central 2, par exemple reliés à une carte élec-
tronique associée à chaque registre et configurée pour
piloter le moteur du registre et moduler la position
d’ouverture du registre. Ces capteurs peuvent être aptes
à détecter le taux d’humidité, le taux de CO2, la présence
d’une personne, et/ou tout paramètres susceptibles de
renseigner sur la qualité de l’air.
[0031] L’invention repose sur le principe de la physique
élémentaire qui démontre que, pour faire fonctionner une
installation de ventilation en permanence à un optimum
de pression qui est un compromis entre le besoin de re-
nouvellement d’air du bâtit, la consommation électrique
du système de ventilation et les déperditions thermiques,
il suffit d’avoir le moins de pertes de charges possible
dans l’installation, ce qui revient à réduire au minimum
la pression disponible, tout en satisfaisant les critères de
débits nécessaires définis par la réglementation.
[0032] Dans une installation de ventilation telle que re-
présentée schématiquement sur la figure 2, les pertes
de charges induites par le réseau aéraulique dépendent
d’une part, de chaque branche d’extraction (chaque
branche comportant une gaine d’extraction et, aux deux
extrémités de la gaine, une bouche d’extraction et un
registre d’extraction), et d’autre part, de la ou des bran-
ches de rejet (chaque branche de rejet comportant une
gaine de rejet et un chapeau de toiture).
[0033] La figure 3 représente une modélisation du ré-
seau aéraulique d’une installation similaire à celle repré-
sentée schématiquement sur la figure 2, comportant N
branches référencées B1 à BN. Les notations et référen-
ces suivantes sont utilisées pour ce schéma :

- P- est la pression statique mise à disposition par le
ventilateur 1 d’extraction d’air au niveau du caisson
central 2;

- P0 est la pression atmosphérique (considérée dans
la suite comme nulle par souci de simplification);

- ΔP est la différence entre la pression P0 et la pression
P- mise à disposition par le ventilateur 1 d’extraction
d’air ;

- PR est la pression au niveau de la sortie 7 du caisson
central 2, reliée à la gaine de rejet 8 ;

- kR est un coefficient de perte de charge de la branche
de rejet composée de la gaine de rejet 8 et du moyen
de rejet 6 ;

- ΔPR est la perte de charge de la branche de rejet ;
- Bi est une ième branche du réseau aéraulique (i étant

un entier variant de 1 à N) ;
- Pi est la pression à l’entrée du registre 5"i de la bran-

che Bi ;
- ΔPi est la perte de charge créée par le registre 5"i

de la branche Bi ;
- ΔPgi est la perte de charge créée de la branche Bi,

en dehors du registre 5"i, en d’autres termes, la perte
de charge associée à la gaine d’extraction 4i ;

- kregi est le coefficient de perte de charge créée par
le registre 5"i de la branche Bi, pour une position
donnée du registre 5"i;

- ki est le coefficient de perte de charge associé à la
branche Bi, en dehors du registre 5"i, en d’autres
termes, le coefficient de perte de charge associé à
la gaine d’extraction 4i ;

- Qi est le débit au niveau de chaque branche Bi ;
- QT est le débit du ventilateur 1 d’extraction d’air, et

correspond à la somme des débits Qi au niveau de
chaque branche Bi.

[0034] Le ventilateur 1 d’extraction d’air est un venti-
lateur dont la turbine tourne à vitesse variable et com-
mandable.
[0035] Il est connu que la perte de charge ΔPgi dans
chaque branche Bi peut être calculée par la relation (1)
suivante :
[Math. 1] 

dans laquelle a est un coefficient permettant de prendre
en compte les effets turbulents dus aux frottements à
l’intérieur des gaines qui modifient le comportement de
la perte de charge.
[0036] Dans des implémentations possibles du procé-
dé selon l’invention, on peut considérer que ce coefficient
a est égal à 2, de sorte que la relation (1) ci-dessus de-
vient la relation (2) suivante :
[Math. 2] 

[0037] Ainsi, les seuls éléments susceptibles d’ajouter
de la perte de charge à l’installation des figures 2 et 3 et
sur lesquels il est possible d’intervenir sont les registres.
[0038] La recherche d’un optimum dans la pression P-

fournie par le ventilateur 1 consiste, conformément à l’in-
vention, à s’assurer qu’au moins un des registres (ou
plus généralement un des régulateurs de débit) de l’ins-
tallation est maintenu à une ouverture la plus grande pos-
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sible tout en garantissant que tous les besoins en débit
par gaine sont satisfaits.
[0039] Conformément à la figure 4, un procédé 100 de
régulation de la pression fournie par le ventilateur 1 d’ex-
traction d’air au niveau du caisson central 2 comprend
essentiellement, conformément à l’invention, les étapes
résumées ci-après, pilotées par un contrôleur porté de
préférence par la carte électronique principale, celle-ci
étant avantageusement positionnée à l’intérieur du cais-
son central 2 :
[0040] Lors d’une étape référencée 101 sur la figure

4, l’ouverture de passage de chaque registre  est
modulée pour qu’un débit Qi traversant chaque registre
tende vers une consigne CQi de débit par gaine corres-
pondant à un besoin d’extraction ou d’insufflation d’air
par gaine, pour une pression courante P-fournie par le
ventilateur 1 d’extraction, mesurée par le capteur de
pression. Cette étape 101 comprend classiquement la
détermination du débit d’air traversant chaque registre,
la comparaison de ce débit d’air déterminé avec la con-
signe de débit par gaine, et la modulation de l’obturation
de l’ouverture de passage en fonction du résultat de la
comparaison. Par exemple, si le registre est du type pos-
sédant un volet mobile en rotation pour obturer plus ou
moins l’ouverture de passage, la modulation consistera
à commander la rotation du volet.
[0041] En parallèle de l’étape 101 de modulation, le
procédé 100 comporte en outre, conformément à l’inven-
tion, les étapes suivantes :
[0042] Lors d’une étape 102, le registre qui présente
la plus grande ouverture de passage à l’issue de l’étape
101 est déterminé parmi les N registres. Ce registre ainsi
déterminé va constituer un registre de référence pour
l’étape suivante.
[0043] Lors d’une étape 103, la pression fournie par le
ventilateur 1 d’extraction d’air est alors ajustée pour ten-
dre à obtenir, pour le registre de référence déterminé à
l’étape 102, une ouverture de passage du registre de
référence correspondant à une ouverture maximum de
passage prédéfinie, tout en respectant la consigne de
débit pour la gaine associée à ce registre de référence.
[0044] Dans un mode de réalisation possible, l’étape
103 consiste à vérifier, lors d’une étape 103a, si une po-
sition d’ouverture courante Posref occupée par le registre
de référence correspond à une position de consigne, ou
à tout le moins est comprise entre un niveau haut et un
niveau bas définis, et à réaliser un ajustement 103b (à
savoir une augmentation ou une diminution) de la pres-
sion fournie par le ventilateur 1 d’extraction ou d’insuf-
flation d’air tant que la condition de l’étape 103a n’est
pas vérifiée.
[0045] Les étapes 101 à 103 sont réitérées de préfé-
rence à chaque variation de pression fournie par le ven-
tilateur 1 d’extraction d’air et/ou à chaque variation d’une
consigne de débit par gaine correspondant à un nouveau
besoin d’extraction d’air.

[0046] La figure 5 illustre un schéma fonctionnel d’opé-
rations susceptibles d’être mises en œuvre pour une im-
plémentation possible des étapes 101 à 103
précédentes :
[0047] Le bloc fonctionnel 10 représente les opéra-
tions effectuées pour déterminer la position Posi que doit

occuper le moyen d’obturation de chaque registre 
(dans la suite, désignée pour simplifier comme étant la

position du registre  ) pour respecter la consigne CQi
de débit par gaine. Cette position est déterminée grâce
à une fonction f à deux variables telle que :
[Math. 3] 

[0048] La consigne CQi de débit par gaine est déter-
minée suivant les besoins pour satisfaire le renouvelle-
ment d’air dans les pièces concernées. Elle peut-être la
résultante de lois de commandes prenant en compte les
mesures effectuées par les différents capteurs.
[0049] La fonction f est déterminée par expérimenta-
tion. La fonction f peut être une régression polynomiale,
une fonction d’interpolations de points
(« cartographie »), une équation issue de la dynamique
des fluides ou tout autre forme de calcul mathématique
permettant d’obtenir la position du registre.
[0050] La variable ΔPi est quant à elle déterminée par
la relation (4) suivante, qui résulte de la relation (2) ci-
avant, dans laquelle on a remplacé le débit Qi par la con-
signe de débit CQi, et considéré que la pression atmos-
phérique P0 est nulle :
[Math. 4] 

[0051] Les valeurs des coefficients ki de perte de char-
ge associé à chaque gaine d’extraction 4i ont été déter-
minées au préalable et mémorisées dans une mémoire
de la carte électronique principale.
[0052] Chaque valeur calculée Posi, est communiquée

au registre concerné  pour que son moyen d’obtura-
tion adopte cette position. Pour ce faire, la carte électro-
nique principale et les cartes électroniques associées à
chaque registre portent des moyens de communication
aptes à échanger des informations sur une liaison de
communication, de préférence une liaison par Bus. Dans
le cas où les régulateurs de débit à ouverture réglable
sont des bouches et non des registres, la liaison de com-
munication est de préférence sans fil entre la carte élec-
tronique principale et les cartes électroniques associées
à chaque bouche.
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[0053] Le bloc fonctionnel 20 représente la détermina-
tion du registre de référence effectuée à l’étape 102 de
la figure 4, lequel correspond au registre qui présente la
plus grande ouverture de passage à l’instant considéré.
Dans la suite, on note Posref la position d’ouverture oc-
cupée par le moyen d’obturation du registre de référence,
telle que :
[Math. 5] 

[0054] L’étape 103 de la figure 4 est ici mise en œuvre
par un asservissement en boucle fermée 30 de la pres-
sion P- fournie par le ventilateur 1 qui ajuste, par une
commande U, la vitesse de rotation de la turbine du ven-
tilateur 1 pour réduire l’écart ε entre une mesure de la
pression P- et une consigne en pression W elle-même
ajustée, au niveau d’un bloc fonctionnel référencé 40 sur
la figure 5, pour obtenir, à partir de la position d’ouverture
Posref occupée par le registre de référence et déterminée

à l’étape 102, une position d’ouverture  cor-
respondant à une ouverture maximum de passage pré-
définie, tout en respectant la consigne de débit CQref

pour la gaine associée à ce registre de référence. Le
correcteur 31 utilisé dans l’asservissement en boucle fer-
mée 30 peut être un correcteur proportionnel, un correc-
teur proportionnel-intégrateur, un correcteur proportion-
nel Intégrateur Dérivateur, un régulateur RST, un correc-
teur à commande par retour d’état, un correcteur à com-
mande prédictive ou tout autre correcteur connu.
[0055] Il convient de noter à ce stade que la position

d’ouverture maximum prédéfinie  est de pré-
férence inférieure à la position d’ouverture maximum
réellement atteignable pour le registre de référence. En
effet, lorsqu’un registre est complètement ouvert, il est à
sa position maximale de saturation pour laquelle on ne
peut plus considérer qu’il y a une parfaite égalité ente la
consigne CQi et le débit réel Qi de sorte que la relation
(4) ci-dessus ne serait pas exacte. A titre d’exemple non
limitatif, pour un registre classique dont l’ouverture maxi-
male (100%) peut être obtenue lorsque le volet d’obtu-
ration est orienté à 90 degrés, la position d’ouverture

maximum prédéfinie  est de préférence su-
périeure ou égale à un niveau bas fixé par exemple à
90% d’ouverture, et inférieure ou égale à un niveau haut
fixé par exemple à 98% d’ouverture.
[0056] Le principe de l’ajustement de la consigne en
pression W repose sur le constat que, pour maintenir la
consigne de débit associée à la gaine dans lequel ce
registre se trouve, tout registre va adapter sa position
d’ouverture en fonction de la pression P- disponible (bloc
fonctionnel 10 et étape 101). En d’autres termes, si la

pression P- diminue, tant le registre de référence que les
autres registres vont augmenter leur ouverture de pas-
sage pour maintenir le débit correspondant à la consigne
de débit associée à leur branche. En revanche, si la pres-
sion P- augmente, les registres doivent réduire leur
ouverture passage pour maintenir le débit correspondant
à la consigne de débit.
[0057] Le bloc fonctionnel 40 applique en conséquen-
ce le principe d’ajustement précédent de la façon
suivante :

- si la position d’ouverture courante Posref occupée
par le registre de référence est supérieure au niveau
haut prédéfini, la consigne W en pression est aug-
mentée. Il s’ensuit que la pression disponible P- va
augmenter, et que le registre de référence (ainsi
d’ailleurs que tous les autres registres) va être com-
mandé pour se fermer un peu plus de manière à
maintenir sa consigne de débit ;

- inversement, si la position d’ouverture courante
Posref occupée par le registre de référence est infé-
rieure au niveau bas prédéfini, la consigne W en
pression est diminuée. Il s’ensuit que la pression dis-
ponible P- va diminuer, et que le registre de référence
(ainsi d’ailleurs que tous les autres registres) va être
commandé pour s’ouvrir un peu plus de manière à
maintenir sa consigne de débit ;

- si la position d’ouverture courante Posref occupée
par le registre de référence est située entre le niveau
bas et le niveau haut prédéfini, la consigne W en
pression est inchangée.

[0058] Le bloc fonctionnel 40 peut être réalisé en uti-
lisant un ajustement par niveau de seuils, comme sché-
matisé sur la figure 6. Dans ce cas, le niveau haut et le
niveau bas précités correspondent aux seuils d’activa-
tion de l’augmentation, respectivement, de la diminution,
de la consigne de pression W. Une pente d’augmentation
41 et une pente de diminution 42 sont en outre utilisées
pour appliquer une augmentation de la consigne W ou
une diminution de la consigne W selon que la position
d’ouverture courante Posref occupée par le registre de
référence est supérieure au niveau haut, respectivement
inférieure au niveau bas. Ces pentes 41 et 42 ont toutes
deux la dimension d’une consigne par le temps (par
exemple une augmentation/diminution de 5 Pascals par
minute). Le niveau haut, le niveau bas et les deux pentes
41, 42 constituent ainsi les paramètres d’ajustement de
la consigne en pression W. Ces paramètres peuvent être
déterminés en fonction de la dynamique du système, soit
par le calcul, soit expérimentalement, soit de toute autre
manière assurant la convergence et la stabilité du sys-
tème. Un limiteur 43 est avantageusement utilisée pour
s’assurer que la consigne W reste dans les limites de
capacité du ventilateur 1 d’extraction d’air. Ainsi, les deux
valeurs limites Limmin et Limmax du limiteur 43 corres-
pondent respectivement à la pression minimum et à la
pression maximum que le ventilateur 1 peut fournir, pour
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respectivement une vitesse minimum et une vitesse
maximum de ce ventilateur.
[0059] Le bloc fonctionnel 40 peut également être réa-
lisé, comme schématisé sur la figure 7, en utilisant les
principes classiques de réglage d’une commande floue
(ou logique floue) (fuzzification puis défuzzification). Cela
permet d’ajouter, en plus de la variable d’entrée Posref,
d’autres variables d’entrées (par exemple la vitesse Vitref

de la turbine du ventilateur). Cette solution présente
l’avantage de pouvoir modifier dynamiquement la valeur
des deux pentes 41, 42 de la solution précédente, en
d’autres termes d’augmenter ou de diminuer plus ou
moins rapidement la consigne en pression W.
[0060] A titre d’exemple non limitatif schématisé sur la
figure 7, on détermine des critères flous comme « le re-
gistre le plus ouvert est complètement ouvert », « le re-
gistre le plus ouvert est faiblement ouvert » sur la variable
d’entrée Posref issue du bloc 20, et comme « la turbine
du ventilateur tourne à faible vitesse », « la turbine du
ventilateur tourne à grande vitesse » sur la variable d’en-
trée Vitref. On effectue alors un raisonnement flou en ap-
pliquant des lois floues telles que :

- si le registre le plus ouvert est complètement ouvert
ET si la turbine du ventilateur tourne à faible vitesse,
alors il faut augmenter rapidement la pression

- si le registre le plus ouvert est faiblement ouvert ET
si la turbine du ventilateur tourne à grande vitesse,
alors il faut diminuer rapidement la pression.

- si le registre le plus ouvert est complètement ouvert
ET si la turbine du ventilateur tourne à grande vites-
se, alors il faut augmenter doucement la pression

- si le registre le plus ouvert est faiblement ouvert ET
si la turbine du ventilateur tourne à faible vitesse,
alors il faut diminuer doucement la pression.

- si le registre le plus ouvert est très ouvert ET que le
ventilateur tourne à vitesse normale alors il faut
maintenir la pression.

[0061] On comprend ici qu’il y a une infinité de possi-
bilités pour réaliser la commande floue. Ces possibilités
sont traitées lors de la mise au point par itérations suc-
cessives pour arriver à un réglage satisfaisant permettant
la stabilité nécessaire au système mais aussi sa réacti-
vité. L’application des principes de la logique floue per-
met de déterminer la consigne de pression W. Dans
l’exemple non limitatif de la figure 7, celle-ci est la résul-
tante de l’accélération de la vitesse du ventilateur issue
de la dé-fuzzification. Quand l’accélération est nulle, la
consigne de pression W est maintenue, quand l’accélé-
ration est négative, la consigne de pression W diminue
plus ou moins rapidement, et quand l’accélération est
positive la consigne de pression W augmente plus ou
moins rapidement. Ceci est géré par le bloc post-traite-
ment qui inclut aussi de préférence le limiteur 43 décrit
en référence à la figure 6.
[0062] Le bloc fonctionnel 40 peut également être réa-
lisé par une imbrication de correcteurs. Cela consiste à

ajouter à l’asservissement en boucle fermée 30 une bou-
cle de régulation dans laquelle la consigne W devient la
variable à asservir comme schématisé sur la figure 8. Le
bloc fonctionnel 40 comporte une autre boucle d’asser-
vissement, comportant un deuxième correcteur 44 et qui
ajuste, par une commande U’, la consigne de pression
W pour réduire un écart ε’ entre la position d’ouverture
courante Posref occupée par le registre de référence et
déterminée à l’étape 102, et une consigne CPOS prédé-
finie (par exemple une consigne fixée à 95%), corres-
pondant à la position d’ouverture maximum prédéfinie

 citée ci-avant. On retrouve également dans
le bloc fonctionnel 40 le limiteur 43 décrit à la figure 6,
dont le rôle est de garantir que la consigne de pression
W reste bien dans les limites de capacité du ventilateur
1 d’extraction d’air. Cette solution peut s’avérer moins
fastidieuse à réaliser que la précédente puisque l’utilisa-
tion d’un correcteur classique (type Proportionnel Inté-
grateur, ou Proportionnel Intégrateur Dérivateur) est bien
connue ainsi que son réglage.
[0063] Dans tous les cas, grâce à l’utilisation du limi-
teur 43, on garantit que la vitesse de rotation du moteur
du ventilateur ne se retrouvera jamais inférieure à une
vitesse minimale en deçà de laquelle le ventilateur ne
peut pas fonctionner.
[0064] On constate que le bloc fonctionnel 20 d’une
part, et le bloc fonctionnel 40 associé à l’asservissement
en boucle fermée 30 d’autre part, interagissent et entraî-
nent une convergence du système vers un état stable
qui permet de satisfaire aux besoins de l’ensemble des
gaines tout en garantissant un fonctionnement à une
pression P- minimale, optimisant la gêne acoustique et
la consommation du système. En outre, le fait d’avoir
deux régulations réalisées en parallèle, à savoir d’une
part, la modulation de l’ouverture de passage des regis-
tres pour tendre vers une consigne de débit par gaine en
fonction à la pression courante délivrée par le ventilateur,
et d’autre part, l’ajustement de la pression délivrée par
le ventilateur pour tendre à obtenir, pour le registre de
référence, une ouverture de passage correspondant à
une ouverture maximum de passage prédéfinie, permet
d’éviter d’avoir des variations brutales dans la consigne
de variation de vitesse de rotation de la turbine du ven-
tilateur 1, même dans le cas d’une variation brutale dans
l’une des consignes de débit par gaine. Ceci contribue
également à optimiser la consommation du système ainsi
que la gêne acoustique, car une variation brutale de la
vitesse de rotation du moteur est plus perceptible à
l’oreille humaine qu’une variation douce. En effet, comme
le bloc 40 inclut les pentes d’accélération/décélération
de la pression de consigne W (pentes 41 et 42 dans le
cas de l’ajustement par niveau de seuils illustré sur la
figure 6; Sortie en accélération dans le cas d’une com-
mande floue illustrée sur la figure 7 ; et correction 44
dans le cas d’une imbrication de régulation illustrée sur
la FIG. 8), les variations de vitesse du moteur s’en trou-
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vent amorties en cas de changement de consigne, favo-
risant la stabilité continue du système.
[0065] Comme indiqué précédemment, l’application
de la relation (4) nécessite la connaissance des coeffi-
cient ki de perte de charge associés aux gaines d’extrac-
tion 4i, ceux-ci ayant été déterminés au préalable et mé-
morisés dans une mémoire de la carte électronique prin-
cipale. Ces coefficients peuvent avoir été déterminés
grâce à un logiciel de simulation dans lequel on a rentré
les paramètres de l’installation (tels que le nombre de
gaines, longueurs et géométrie des gaines, position des
registres).
[0066] En variante préférée, ces coefficients peuvent
avoir été déterminés lors d’une phase d’auto calibration
de l’installation faite in situ. Une telle phase d’auto cali-
bration peut par exemple comporter les étapes
suivantes :

- on commande le régulateur de débit associé à la
ième gaine d’extraction ou d’insufflation d’air pour
qu’il soit dans une position ouverte et tous les autres
régulateurs de débit pour qu’ils soient dans une po-
sition fermée ;

- on active le ventilateur 1 d’extraction ou d’insufflation
d’air à une vitesse donnée ;

- on détermine le débit QT du ventilateur 1 d’extraction
ou d’insufflation d’air et on mesure la différence ΔP
entre la pression atmosphérique P0 et la pression P-

mise à disposition par le ventilateur 1 d’extraction ou
d’insufflation d’air. La détermination du débit QT peut
être faite en utilisant une cartographie du ventilateur
mémorisée au préalable dans une mémoire de la
carte électronique principale, cette cartographie
donnant d’une part, la valeur du débit QT en fonction
de la puissance absorbée par le ventilateur, de sa
vitesse de rotation et de sa commande, et d’autre
part, la pression P- mise à disposition par le ventila-
teur 1 d’extraction d’air en fonction du débit QT. Ainsi,
en mesurant la puissance consommée et la vitesse
du ventilateur, on peut obtenir une estimation du dé-
bit QT, et de la pression P- ;

- on calcule le coefficient de perte de charge ki à partir
du débit QT déterminé et de la différence ΔP mesurée
par application de la relation (6) suivante :
[Math. 6] 

dans laquelle kregi est le coefficient de perte de char-
ge créée par le registre 5"i de la branche Bi, pour
une position donnée du registre 5"i. Chaque registre
ayant été caractérisé au préalable, les valeurs kregi
sont connues pour chaque valeur de débit possible
Qi et pour chaque position possible du registre, et
mémorisées dans la mémoire de la carte électroni-

que principale.

[0067] Un avantage de déterminer in situ les coefficient
ki de perte de charge associés aux gaines d’extraction
4i réside dans le fait que la phase d’auto-calibration peut
être faite non seulement à la première mise en service
de l’installation, mais également à tout moment au cours
de l’utilisation de l’installation, ce qui permet notamment
de prendre en compte une évolution possible des pertes
de charges, liées par exemple à un encrassement des
gaines d’extraction.

Revendications

1. Procédé de régulation de la pression fournie par un
ventilateur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air
comprenant une turbine à vitesse de rotation ajus-
table dans une installation de ventilation, ladite ins-
tallation de ventilation comprenant en outre:

- une pluralité de gaines d’extraction ou d’insuf-
flation d’air (41, 42, 43), une première extrémité
de chaque gaine d’extraction ou d’insufflation
d’air (41, 42, 43) étant raccordée à un piquage
d’entrée ou de sortie d’air (31, 32, 33) d’un cais-
son central (2) comportant ledit ventilateur (1)
d’extraction ou d’insufflation d’air ;
- au moins une gaine de rejet ou d’entrée d’air
(8), et
- une pluralité de régulateurs de débit (

 ) à ouverture de
passage réglable, associés chacun à une gaine
d’extraction ou d’insufflation d’air parmi ladite
pluralité de gaines d’extraction ou d’insufflation
d’air (41,42,43),

ledit procédé de régulation comprenant une modu-
lation (101) d’une ouverture de passage de chaque

régulateur de débit (51, 52, 53;  ) pour
qu’un débit traversant chaque régulateur de débit
tende vers une consigne de débit par gaine corres-
pondant à un besoin d’extraction ou d’insufflation
d’air par gaine, pour une pression courante fournie
par le ventilateur (1) d’extraction ou d’insufflation
d’air, et étant caractérisé en ce qu’il comporte, en
parallèle de la modulation (101) d’ouverture de pas-
sage de chaque régulateur de débit:

- une étape (102) de détermination, parmi ladite
pluralité de régulateurs de débit, d’un régulateur
de débit dit de référence qui présente la plus
grande ouverture de passage;
- une étape (103) d’ajustement de la pression
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fournie par le ventilateur (1) d’extraction ou d’in-
sufflation d’air pour tendre à obtenir, pour le ré-
gulateur de débit de référence, une ouverture
de passage correspondant à une ouverture
maximum de passage prédéfinie, tout en res-
pectant la consigne de débit pour la gaine as-
sociée au régulateur de débit de référence .

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
(103) d’ajustement de la pression fournie consiste à
asservir en boucle fermée ladite pression fournie en
ajustant la vitesse de rotation de la turbine du ven-
tilateur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air pour ré-
duire l’écart entre une mesure de ladite pression
fournie et une consigne en pression dépendant
d’une position d’ouverture courante Posref du régu-
lateur de débit de référence.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel

- si la position d’ouverture courante Posref du
régulateur de débit de référence est supérieure
à un niveau haut prédéfini, ladite consigne en
pression est augmentée;
- inversement, si la position d’ouverture couran-
te Posref du régulateur de débit de référence est
inférieure à un niveau bas prédéfini, la consigne
en pression est diminuée;
- si la position d’ouverture courante Posref du
régulateur de débit de référence est comprise
entre le niveau haut prédéfini et le niveau bas
prédéfini, ladite consigne en pression est in-
changée.

4. Procédé selon la revendication 2, dans lequel ladite
consigne en pression est asservie pour réduire un
écart entre la position d’ouverture courante Posref

du régulateur de débit de référence et une consigne
CPOS prédéfinie.

5. Procédé selon la revendication 2, dans lequel ladite
consigne en pression est déterminée par logique
floue en fonction de la position d’ouverture courante
Posref du régulateur de débit de référence et d’une
vitesse de rotation courante de la turbine du venti-
lateur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel ladite ouverture maximum
de passage prédéfinie pour le régulateur de débit de
référence est inférieure à l’ouverture maximale que
peut atteindre le régulateur de débit de référence.

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel ladite
ouverture maximum de passage prédéfinie pour le
régulateur de débit de référence est comprise entre
90% et 98% de l’ouverture maximale que peut at-
teindre le régulateur de débit de référence.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la modulation (101)
d’ouverture de passage et les étapes de détermina-
tion (102) du régulateur de débit de référence et
d’ajustement (103) de la pression fournie par le ven-
tilateur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air sont réi-
térées à chaque variation de la pression fournie par
le ventilateur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air
et/ou à chaque variation d’une consigne de débit par
gaine correspondant à un besoin d’extraction ou d’in-
sufflation d’air par gaine.

9. Installation de ventilation comprenant :

- un caisson central (2) comportant un ventila-
teur (1) d’extraction ou d’insufflation d’air com-
prenant une turbine à vitesse de rotation ajus-
table,
- une pluralité de gaines d’extraction ou d’insuf-
flation d’air (41, 42, 43), une première extrémité
de chaque gaine d’extraction ou d’insufflation
d’air (41, 42, 43) étant raccordée à un piquage
d’entrée ou de sortie d’air (31, 32, 33) dudit cais-
son central (2) ;
- au moins une gaine de rejet ou d’entrée d’air
(8), et
- une pluralité de régulateurs de débit (51, 52,

53;  ) à ouverture de passage ré-
glable, associés chacun à une gaine d’extrac-
tion ou d’insufflation d’air parmi ladite pluralité
de gaines d’extraction ou d’insufflation d’air (41,
42,43),
ladite installation étant en outre configurée pour
mettre en œuvre un procédé de régulation de la
pression fournie par le ventilateur (1) d’extrac-
tion ou d’insufflation d’air selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8.

10. Installation de ventilation selon la revendication 9,
dans laquelle chaque régulateur de débit (51, 52, 53)
est une bouche d’extraction ou d’insufflation d’air dis-
posée à une deuxième extrémité de la gaine d’ex-
traction ou d’insufflation d’air (41, 42, 43) correspon-
dante.

11. Installation de ventilation selon la revendication 9,
dans laquelle chaque régulateur de débit (

 ) est un registre disposé à l’intérieur
du piquage d’entrée ou de sortie d’air (31, 32, 33)
correspondant dudit caisson central (2).
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